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Relativement au bilan et perspectives 
 
France Télécom confirme être un actionnaire minoritaire du câble ECFS avec [] de part de propriété, le 
propriétaire majoritaire étant C&W et disposer de capacités limitées sur ce câble.  
 
Il n’existe pas, à la connaissance de France Télécom, de projet identifié de déploiement de nouveau 
câble sous-marin à destination de Saint-Barthélemy. 
 
France Télécom constate que des tarifs très élevés sont pratiqués par Global Caribbean Network sur 
la connectivité IP mondiale : [] 
 
 
Délimitation géographique des marchés et pertinence pour la régulation 
 
France Télécom n’a pas de remarque sur la délimitation géographique des marchés, et considère 
illégitime qu’un marché interterritoire entre les océans indien et atlantique soit déterminé.  
 
France Télécom souscrit à l’analyse effectuée pour le segment interurbain interterritorial entre Saint-
Martin d’une part et la métropole, la Guadeloupe et la Martinique d’autre part, et au diagnostic d’une 
situation concurrentielle sur ce segment, avec la possibilité d’acheter de la capacité sur les trois câbles 
sous-marins qui desservent Saint-Martin. 
 
France Télécom souscrit également à l’analyse effectuée pour le segment interurbain interterritorial 
aboutissant à Saint-Barthélemy et à l’influence significative de la société GCN qui est le seul 
propriétaire de câble sous-marin desservant l’île, et à ce titre seul offreur de capacité sous-marine 
desservant Saint-Barthélemy, et qui détient donc un monopole de commercialisation des capacités et 
d’atterrissement sur le câble GCN. 
 
Aucun projet de déploiement n’étant a priori prévu pour la desserte de Saint-Barthélemy par un 
nouveau câble sous-marin, la situation concurrentielle ne semble en effet pas devoir évoluer à 
l’horizon de l’analyse effectuée. 
 
 


